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PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Assemblée générale annuelle de la Caisse Desjardins des Patriotes tenue le mardi 
11 avril 2023, à 18 h 30, en mode hybride, soit en virtuel et en présentiel à l’école 
secondaire Mortagne à Boucherville, sous la présidence de Mme Line Simoneau après 
convocation légale. 
 
Nombre de participants :  244, soit 94 en présentiel, 59 en virtuel et 91 en réécoute   

 
1. Ouverture de l’assemblée 

1.1. Mot de bienvenue 
1.2. Message du président et chef de la direction du Mouvement Desjardins 

2. Fonctionnement et déroulement de l’assemblée 
2.1. Règles pour participer à l’AGA 
2.2. Nomination des personnes scrutatrices 
2.3. Adoption de l’ordre du jour 
2.4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 13 avril 2022 

3. Retour sur l’année 2022 
3.1. Rapport du conseil d’administration 
3.2. Rapport sur la surveillance des règles déontologiques 
3.3. Rapport financier 
3.4. Présentation des engagements de la Caisse dans son milieu 
3.5. Présentation des gagnants de l’appel de projets 

4. Période de questions  
5. Propositions soumises au vote 

5.1. La présentation de la proposition sur le partage des excédents annuels 
(ristournes) – Votation en différé 

5.2. Élection des membres du conseil d’administration  
5.2.1. Nomination des officiers pour la période d’élection 
5.2.2. Rapport du comité de mise en candidature 
5.2.3. Présentation des personnes candidates 
5.2.4. Élection par votation – Votation en différé 

5.3. Précisions sur l’exercice du vote en différé et l’annonce des résultats 
 
Puis, 4 jours plus tard – après la fermeture de la période de votation : 
 

6. Fin de la rencontre et remerciements 
7. Publication des résultats et levée de l’assemblée 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 

1.1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 

Mme Marie-Josée Lamoureux, directrice des communications de la Caisse 
Desjardins des Patriotes, souhaite la bienvenue à tous le membres qui 
participent à l’assemblée générale annuelle qu’elle anime et qui se tient en 
mode hybride, soit en à distance et en présentiel.  
 
Elle souligne la présence en ligne de MM. Bernard Perrault, directeur du 
Centre Desjardins Entreprises et Simon Leclerc, directeur du Service 
Signature Desjardins. 
 
Mme Line Simoneau, présidente de la Caisse Desjardins des Patriotes et 
présidente de d’assemblée, adresse quelques mots à l’assemblée.  
 
Elle est assistée dans l’animation par Mme Martine Bolduc, secrétaire du 
conseil d’administration, Mme Marie-France Boyer, directrice générale de la 
Caisse, M. Philippe Archambault, administrateur et président du comité de 
mise en candidature pour l’élection des membres du conseil d’administration 
et Mme Marie-Josée Lamoureux, directrice des communications. Ces 
personnes l’assistent afin que la présente assemblée se déroule bien, dans 
le respect des encadrements et verront à lui faire part des questions, 
commentaires et propositions des membres.  
 
Mme Simoneau mentionne que le conseil d’administration a choisi d’offrir 
aux membres une formule d’assemblée en mode hybride, ce qui implique 
que tous les membres présents, en salle et en ligne, pourront voter en direct 
sur certains sujets alors que d’autres sujets feront l’objet d’une période de 
votation en différé qui aura lieu au cours des quatre (4) prochains jours, tels 
que la répartition des excédents annuels, les ristournes et pour l’élection des 
membres du conseil d’administration. 
 
 

1.2. MESSAGE DU PRÉSIDENT DU MOUVEMENT DESJARDINS 
 

Mme Lamoureux invite les participants à visionner une capsule vidéo 
introductive de M. Guy Cormier, président et chef de la direction du 
Mouvement Desjardins.  
 
Elle remercie M. Cormier qui est un fier ambassadeur de la coopérative de 
services financiers.  
 
 

2. FONCTIONNEMENT ET DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE 
 

2.1. RÈGLES POUR PARTICIPER À L’AGA 
 

Mme Lamoureux invite Mme Bolduc à préciser les modalités qui faciliteront 
le bon déroulement, les votes en direct et les interactions lors de l’assemblée 
générale annuelle. 
 
L’assemblée étant tenue en mode hybride, Mme Bolduc précise les 
modalités qui faciliteront le bon déroulement, les votes en direct et les 
interactions.  

 
Ces modalités portent notamment sur :     

• la façon de poser des questions, de proposer et d’appuyer une 
recommandation du conseil d’administration; 

• la période de questions.  
 
Elle rappelle que seul un membre de plein droit de la Caisse depuis au 
moins 90 jours peut proposer, appuyer une proposition et voter lors de 
l’assemblée et lors de la période de 4 jours prévue après l’assemblée.  
 
 

2.2. NOMINATION DES PERSONNES SCRUTATRICES 
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Mme Simoneau mentionne qu’étant donné qu’il y aura de la votation en 
direct, deux personnes scrutatrices qui sont physiquement présentes avec 
elle, doivent être nommées. 
 
Ces personnes sont responsables d’assurer le respect du processus de 
votation, notamment en procédant au décompte des votes afin qu’elle puisse 
présenter les résultats des votes. Elles s’engagent à agir en toute discrétion 
et à conserver les résultats secrets, tant qu’ils ne seront pas officiellement 
annoncés. 
 
Elle recommande de nommer Mmes Chantal St-Germain et Élise Vézina afin 
d’agir comme scrutatrices, et ce, puisqu’elles ont déjà été familiarisées avec 
le processus de votation.  
 
 
Proposé par : (retiré) 
Appuyé par : (retiré) 
Et résolu  

 
que la proposition de nommer Mmes Chantal St-Germain et Élise Vézina 
comme scrutatrices soit soumise au vote pendant l’assemblée.   

 
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
 
2.3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
L’ordre du jour qui a été préalablement publié sur le site Internet de la Caisse 
et qui était disponible sur demande à la Caisse, est présenté par Mme 
Bolduc. 

 
Ordre du jour 

Assemblée générale annuelle 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
1.1. Mot de bienvenue 
1.2. Message du président et chef de la direction du Mouvement 

Desjardins 
2. Fonctionnement et déroulement de l’assemblée 

2.1. Règles pour participer à l’AGA 
2.2. Nomination des personnes scrutatrices 
2.3. Adoption de l’ordre du jour 
2.4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 

13 avril 2022 
3. Retour sur l’année 2022 

3.1. Rapport du conseil d’administration 
3.2. Rapport sur la surveillance des règles déontologiques 
3.3. Rapport financier 
3.4. Présentation des engagements de la Caisse dans son milieu 
3.5. Présentation des gagnants de l’appel de projets 

4. Période de questions  
5. Propositions soumises au vote 

5.1. La présentation de la proposition sur le partage des excédents 
annuels (ristournes) – Votation en différé 

5.2. Élection des membres du conseil d’administration  
5.2.1. Nomination des officiers pour la période d’élection 
5.2.2. Rapport du comité de mise en candidature 
5.2.3. Présentation des personnes candidates 
5.2.4. Élection par votation – Votation en différé 

5.3. Précisions sur l’exercice du vote en différé et l’annonce des 
résultats 

 
Puis, 4 jours plus tard – après la fermeture de la période de votation : 

 
6. Fin de la rencontre et remerciements 
7. Publication des résultats et levée de l’assemblée 

 
 

Proposé par : (retiré) 
Appuyé par : (retiré) 
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Et résolu  
 
que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.   

 
  ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 
 
2.4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ANNUELLE DU 13 AVRIL 2022 
 
Mme Lamoureux rappelle que le projet du procès-verbal de la dernière 
assemblée générale a été déposé au même moment que l’avis de 
convocation sur le site Internet de la Caisse. Puisque que les membres ont 
eu l’occasion d’en prendre connaissance, il n’y aura pas de lecture ou de 
résumé. 

 
Il est proposé par : (retiré) 
appuyé par : (retiré) 
et résolu  

 
de proposer l’adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
du 13 avril 2022. 

 
  ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 
 

3. RETOUR SUR L’ANNÉE 2022 
 

3.1. RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Mme Simoneau présente tous les membres du conseil d’administration qui 
représentent les intérêts des membres dans le cadre de leur fonction. 

 
- Line Simoneau, présidente 
- Lydia Halley-Soucy, vice-présidente; 
- Léo Pigeon, vice-président; 
- Martine Bolduc, secrétaire; 
- Philippe Archambault, administrateur; 
- Nancy Caron, administratrice; 
- Steve Chagnon, administrateur; 
- Alexandre Cossette, administrateur; 
- Vincent Giguère, administrateur; 
- Pascal Gingras, administrateur; 
- Frédéric Laguë, administrateur; 
- Michel Ste-Marie, administrateur; 
- Claire Tremblay-Bellazzi, administratrice; 
- Jean-David Harvey, jeune administrateur de la relève. 

 
Elle remercie tous les administrateurs de leur implication au conseil 
d’administration de la Caisse.  
 
Elle présente la revue des principales réalisations de la Caisse pour l’année 
financière 2022. 
 
Elle mentionne que pendant que nous observons tous une poussée de 
l’inflation qui déstabilise beaucoup de gens et que se loger ou se nourrir 
coûte de plus en plus cher, Desjardins est déterminé à jour son rôle de 
leader socioéconomique afin d’être une force positive, rassurante et 
inspirante pour ses membres et clients. Dans ce contexte incertain dans 
lequel tous sont plongés, Desjardins a été plus actifs et créatifs que jamais 
pour soutenir ses membres dans leur autonomie financière : 

• Par l’intermédiaire des produits financiers, des services-conseils 
omnicanaux, des outils et des contenus éducatifs offerts; 

• Desjardins a été présent pour que ses membres puissent maintenir 
leur capacité à gérer leur quotidien de manière durable et à réaliser 
leur ambitions; 

• De septembre à décembre 2022, la Caisse a procédé à une vague 
d’appels de prévenance et de bienveillance auprès de ses membres 
détenteurs d’hypothèques à taux variable dont l’intérêt payé sur leur 
prêt hypothécaire n’était plus suffisant, dû à la hausse des taux 
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d’intérêt. Près de 700 appels ont été faits à ces membres ciblés afin 
de discuter de leur situation financière, revoir leur budget et leur faire 
des recommandations pour ajuster leur paiement hypothécaire. Les 
membres ont vraiment apprécié la proactivité de la Caisse et surtout 
notre bienveillance qui démontrent que nos membres demeurent 
notre priorité. 

 
Grâce aux partenariats stratégiques au sein de la grande famille Desjardins : 

• L’accompagnement en matière de finance solidaire et en 
collaboration avec les associations de gens d’affaires, des 
campagnes d’achat local ont été mises sur pied pour soutenir les 
commerces de détail de proximité; 

• Le Fonds d’aide au développement du milieu est un autre levier sur 
lequel la Caisse s’appuie pour exercer son leadership à l’échelle 
locale.  

 
Elle rappelle que la jeunesse est une priorité chez Desjardins : 

• Refonte de la ristourne jeunesse qui est, depuis le 1er janvier 2022, 
accessible à tous les membres âgés de 5 à 17 ans; 

• Lancement de La Fabrique à projets, une plateforme innovante de 
collecte de fonds pour la réalisation de projets scolaires et 
parascolaires destinée aux écoles primaires et secondaires du 
Québec et de l’Ontario. 

 
L’intégration des facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
dans les activités et modèle d’affaires de Desjardins : 

• Ajout de 10 nouveaux Fonds SociéTerre, ce qui porte à plus de 70 le 
nombre des solutions en investissement responsable; 

• Adoption d’une politique de développement durable assortie de 
gestes concrets, tels que : 
o La gestion des matières résiduelles; 
o L’achat de l’empreinte carbone pour le déplacement des 

employés en lien avec le travail; 
o 2 bornes de recharge pour véhicules électriques; 
o L’installation de 2 ruches d’abeilles pour favoriser la 

pollinisation et préservez une espèce animale en danger; 
o Soutien du Pôle de l’économie sociale de l’agglomération de 

Longueuil, organisme qui supporte des projets pour le 
développement et le rayonnement de l’économie sociale sur 
le territoire; 

o Desjardins se situe au 4e rang mondial au palmarès des 
meilleurs employeurs pour les femmes selon le magazine 
Forbes. 

 
Elle remercie chaleureusement les 180 employés et gestionnaires pour leur 
engagement indéfectible et tous les efforts qu’ils ont déployés afin de 
continuer à répondre présent pour soutenir, conseiller et épauler les 
membres. 

 
Elle remercie Mme Marie-France Boyer, directrice générale, qui a su 
reprendre le flambeau des mains de son prédécesseur avec discernement et 
inspiration depuis son arrivée en septembre 2022. 
 
Elle exprime sa reconnaissance à M. Paul Dulude, directeur général sortant, 
pour la passation des pouvoirs qui s’est réalisée optimalement. 
 
Elle souligne le soutien et la contribution des membres du conseil 
d’administration en cette période de transition. 

 
Elle remercie également les 71 420 membres pour leur fidélité. C’est en 
travaillant toujours dans leur intérêt que la Caisse continue à se montrer 
digne de leur confiance. 

 
 
3.2. RAPPORT SUR LA SURVEILLANCE DES RÈGLES DÉONTOLOGIQUES 

  
En conformité aux diverses dispositions de la Loi, Mme Bolduc présente le 
rapport de la surveillance relative à trois règles déontologiques pour la 
dernière année : 
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1. Conflits d’intérêts 

Aucune situation de conflit d’intérêts n’a été constatée.  
 
2. Dépôts et prêts accordés aux personnes intéressées 

Au cours de la dernière année, les dépôts et les prêts accordés aux 
personnes intéressées à l’égard de la Caisse ont tous été consentis en 
conformité avec les règles déontologiques qui s’appliquent. 

 
3. Contrats de fourniture de biens ou de services accordés par la 

Caisse à des personnes visées par le Code 
Durant la même période, la Caisse n'a octroyé aucun contrat de 
fourniture de biens et de services à des personnes visées par le Code. 

 
 

3.3. RAPPORT FINANCIER 
 
Mme Boyer invite les membres à visionner une capsule vidéo portant sur les 
résultats financiers du Mouvement Desjardins et une capsule vidéo qui 
présente les faits saillants du rapport annuel de la Caisse de l’année 
financière qui s’est terminée le 31 décembre 2022. 
 
Elle exprime toute son appréciation et sa reconnaissance à toute l’équipe de 
gestionnaires et d’employés de la Caisse qui ont relevé de grands défis en 
2022 et qui l’ont accueilli chaleureusement en septembre 2022. Elle est fière 
de pouvoir compter sur leur engagement et leur mobilisation. 
 

 
3.4. PRÉSENTATION DES ENGAGEMENTS DE LA CAISSE DANS SON 

MILIEU 
 
Mme Lamoureux mentionne que les consultations auprès des membres 
démontrent qu’ils souhaitent que les volets santé et éducation soient 
priorisés lors de la remise en dons, commandites ou fonds d’aide au 
développement du milieu, et ce, respectivement dans un ratio de 40 % et 
32 %. 
 
En 2022, la Caisse a remis 42 % de son budget en santé et 20 % en 
éducation, et ce, en fonction des demandes reçues. 
 
Afin de mieux comprendre les sommes totales qui ont été investies pour 
soutenir des projets et initiatives du milieu, elle invite les membres à 
visionner une capsule vidéo portant sur le bilan de l’engagement dans le 
milieu de la Caisse. 
 
Mme Boyer présente les informations relatives au Fonds d’aide au 
développement du milieu (FADM). 

 

 
 

Elle précise que le Fonds d’aide au développement du milieu provient des 
excédents de la Caisse, selon le principe de fonctionnement par réserve, les 
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montants non utilisés des années antérieurs sont cumulés dans la réserve 
Fonds d’aide au développement du milieu. Il est nécessaire de conserver un 
certain montant dans cette réserve, puisqu’elle permet de prendre des 
engagements structurants sur plusieurs années, tout en assurant de bien 
répondre aux besoins du milieu. 
 
Mme Lamoureux mentionne que plusieurs initiatives sont déployées par 
Desjardins et la Caisse Desjardins des Patriotes en éducation financière, 
telles que : 

- la caisse scolaire qui permet aux jeunes de s’initier à l’épargne en faisant 
des dépôts dans un compte et en mettant à leur disposition des vidéos, 
jeux et outils en ligne éducatifs afin qu’ils poussent développer leur sens 
de l’épargne, de l’autonomie et des responsabilités. 

- Le programme Mes Finances, Mes Choix qui fête son 10e anniversaire et 
a atteint 500 000 participants partout au Québec et en Ontario. C’est du 
soutien direct à ces jeunes en matière d’acquisition de compétences en 
éducation financière afin de développer leur autonomie financière. Ce 
programme aide les jeunes de 16 à 25 ans à faire des choix de 
consommation éclairés et à entamer leur vie financière avec confiance.  

- Le Fonds du Grand Mouvement de 250 M$ qui soutient les projets 
collectifs qui influencent positivement la vitalité de nos communautés, 
3 organismes de la Montérégie se sont partagé la somme de 647 500 $ 
en 2022. 

 
 

3.5. PRÉSENTATION DES GAGNANTS DE L’APPEL DE PROJETS 
 
Mme Lamoureux mentionne qu’à l’automne 2022, l’appel de projets a été 
lancé et les organismes à but non lucratif et les écoles étaient invités à 
soumettre un projet structurant au Fonds d’aide au développement du milieu 
(FADM) tout en respectant les priorités d’investissement de la Caisse 
présentés précédemment. 
 
Après approbation des dossiers au conseil d’administration de la Caisse, les 
projets éligibles ont été soumis au vote des membres du 6 au 24 mars 2022. 
 
Avant de dévoiler les gagnants de l’appel de projets, Mme Lamoureux invite 
les membres à visionner une courte vidéo réalisée avec les gagnants de 
l’édition 2021 qui démontre la différence Desjardins dans son milieu. 
 
Mme Boyer présente les résultats du vote des gagnants de l’appel de projets 
2022 : 

 
- 2 prix de 10 000 $ 

o Le Centre d’action bénévoles de Contrecoeur 
Achat d’équipements afin d’offrir une variété d’activités aux aînés 
sur le plan physique, artistique ainsi que cognitif. 

o La Colonie des grèves de Contrecoeur 
Achat d’équipements de cuisine afin de se mettre à niveau et de 
respecter les normes gouvernementales. 
 

- 2 prix de 15 000 $ 
o École Paul VI de Boucherville 

Ma cour de demain! Installation d’un module de jeu, 
aménagement classe extérieur et amélioration des installations. 

o École primaire Le Sablier de St-Amable 
Embellissement de la cour d’école en ajoutant des balançoires et 
déplacement de la classe extérieure. 
 

- 2 prix de 25 000 $ 
o École primaire J-P Labarre de Varennes 

Revitalisation des cours de l’école en offrant plus d’options qui 
répondent aux goûts et aux intérêts des élèves. 

o Fondation Lajemmerais – Varennes  
Aménagement de la terrasse afin d’offrir aux résidents un lieu 
extérieur de repos plus sécuritaire et convivial. 

 
Elle félicite tous les organismes pour ces beaux projets. 
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Mme Lamoureux invite les membres à rester à l’affût pour l’appel de projets 
qui sera de retour à l’automne 2023. 

 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 Mme Lamoureux invite les membres à émettre leurs questions et commentaires 

que ces derniers souhaitent soumettre au conseil d’administration. 
  
 Aucune question. 
   
 

5. PROPOSITIONS SOUMISES AU VOTE 
 

5.1. PRÉSENTATION DE LA PROPOSITION SUR LE PARTAGE DES 
EXCÉDENTS ANNUELS (RISTOURNES) – VOTATION EN DIFFÉRÉ 
 
Mme Lamoureux invite les membres à visionner une capsule vidéo 
présentant le versement des ristournes individuelles et à la communauté en 
2022. 
 
Elle informe les membres que Mme Boyer présentera les explications quant 
aux scénarios pour lesquels les membres seront appelés à voter quant aux 
scénarios de la ristourne. Elle mentionne que toute la documentation de 
référence est disponible sur le site Internet ou sur demande auprès de la 
Caisse. 

 
Mme Boyer mentionne que les scénarios qui sont recommandés par le 
conseil d’administration de la Caisse sont les plus avantageux et totalement 
conformes aux encadrements applicables.  

 
Elle présente la recommandation du conseil d’administration concernant la 
répartition des excédents annuels (ristournes). 

 

 
 
Elle présente la recommandation du conseil d’administration concernant la 
façon de les répartir. 

 



 

    40 

 
 

 
 

Elle remercie sincèrement les membres pour ces excellents résultats 
générés par leur confiance envers Desjardins et la Caisse Desjardins des 
Patriotes. 

 
Il est proposé par : (retiré) 
Appuyé par : (retiré) 
Et résolu 
  
que la recommandation de répartition des excédents annuels présentée soit 
soumise au vote en différé après les présentations et discussions de cette 
assemblée. 

 
 

5.2. ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
5.2.1. NOMINATION DES OFFICIERS POUR LA PÉRIODE D’ÉLECTION 

 
Mme Simoneau informe l’assemblée qu’elle agira comme 
présidente d’élection et que Mme Bolduc agira comme secrétaire 
d’élection. 

 
 

5.2.2. RAPPORT DU COMITÉ DE MISE EN CANDIDATURE 
 

M. Archambault, président du comité Mise en candidature, présente 
le rapport du comité en vue de l’élection des membres du conseil 
d’administration. 
 
Il mentionne que conformément à leur mandat, les administrateurs 
et les administratrices élus par les membres siègent aux rencontres 
du CA et idéalement à l’un de ses comités. Ils sont invités à 
participer aux activités émanant du Mouvement, que ce soit lors de 
l’AGA, des Congrès, des conférences et des formations. Ils sont 
également conviés à être présents lors de certaines occasions dans 
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le milieux. Ces implications génèrent un rayonnement répondant 
aux engagements pris lors de leur élection. 
 
Il rappelle que la confiance des membres envers le conseil 
d’administration de la Caisse est primordiale. Les membres 
s’attendent à ce que le conseil soit formé de personnes qui leur 
ressemblent et qui possèdent collectivement les qualités et les 
compétences nécessaires pour bien représenter leurs intérêts et 
s’assurer que la Caisse est bien gérée. C’est pourquoi le conseil 
d’administration se donne chaque année des cibles de 
compétences et de représentativité, qu’on appelle le profil collectif 
enrichi. 
 
Il rappelle également que les critères de recherche déterminés en 
lien avec le profil collectif enrichi de la Caisse, communiqués aux 
membres lors de l’appel de candidatures, ne sont pas obligatoires, il 
s’agit plutôt d’objectifs : 

- Selon le genre pour maintenir la parité au sein du conseil 
d’administration :  
3 femmes et 2 hommes 

- Selon les groupes d’âge : 
3 postes pour 18 à 34 ans, 1 poste pour 50 à 64 ans et 1 
poste pour 65 ans et plus 

- Compétences recherchées : 
Droit et déontologie, développement durable, les secteurs 
agroalimentaire et l’industrialo-portuaire et des personnes 
représentant la diversité ethnoculturelle. 

 
Conformément à la Loi sur les coopératives de services financiers et 
le Règlement intérieur de la Caisse, l’appel de candidatures a été 
diffusé pour une durée de 20 jours, à partir du 16 janvier 2023. 
 
Il mentionne qu’il y a 5 postes à combler et à l’issue de la période 
d’appel de candidatures, la Caisse a reçu 13 candidatures qui 
répondent aux conditions et aux qualités requises par la Loi, le 
Règlement intérieur de la Caisse et le Code de déontologie 
Desjardins, mais il y a eu 3 désistements depuis. 

 
Il présente les personnes candidates éligibles à la fonction 
d’administrateur : 

- M. William Beaulac 
- M. Marc Demers 
- Mme Iris Gabelier 
- Mme Émilie Germain 
- M. Vincent Giguère 
- M. Alexis Grisé-Tessier 
- M. Pascal Houde 
- M. Nicolas Pedneault 
- M. Rifki Saas 
- M. Michel Ste-Marie 

 
Il mentionne qu’un document de présentation de tous les candidats, 
incluant un tableau-synthèse qui présente les candidatures éligibles 
reçues et de quelles façons chacune d’entre elles répond aux 
critères recherchés par le conseil d’administration pour atteindre son 
profil collectif cible, est disponible sur le microsite de la Caisse. 

 
Il rappelle que l’élection des membres du conseil d’administration 
fera l’objet d’un vote en différé. 

 
 

5.2.3. PRÉSENTATION DES PERSONNES CANDIDATES 
 

Mme Simoneau mentionne que les personnes candidates devaient 
préparer une courte présentation orale, d’un maximum de 1 minutes 
30, qui sera chronométrée afin d’assurer l’équité envers chaque 
candidat. 
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Donc, les 10 personnes candidates, présentes et à distance, 
présentent brièvement leur candidature à tour de rôle, en ordre 
alphabétique de nom de famille. 
 
Mme Lamoureux remercie l’ensemble des candidats. 

 
 

5.2.4. ÉLECTION PAR VOTATION 
 

Mme Simoneau rappelle que l’élection des membres du conseil 
d’administration fera l’objet d’un vote en différé au cours des quatre 
prochains jours. Elle souhaite Bonne chance à tous les candidats! 
 
 

5.3. PRÉCISIONS SUR L’EXERCICE DU VOTE EN DIFFÉRÉ ET L’ANNONCE 
DES RÉSULTATS 

 
Mme Lamoureux rappelle que les membres seront appelés à voter sur les 
éléments suivants au cours des 4 prochains jours : 

- La répartition des excédents annuels et des ristournes 
- L’élection des membres du conseil d’administration 

 
Mme Lamoureux apporte des précisions quant à l’annonce des résultats du 
vote.  

- Seuls les membres de plein droit admis depuis 90 jours et plus pourront 
voter. 

- La réécoute de l’assemblée sera possible par le biais du bouton « Mon 
vote » dans AccèsD ou du lien accessible sur le site Internet de la 
Caisse.  
o les membres auront accès à la section de présentation des 

personnes candidates grâce à un onglet qui permettra d’écouter 
uniquement cette portion de l’assemblée. 

- Toute la documentation de référence est également disponible sur le 
site Internet ou sur demande auprès de la Caisse. Les membres ont 
déjà accès au rapport annuel complet. 

- Pour voter, les membres sont invités à se rendre sur AccèsD et cliquez 
sur le bouton « Mon vote ». Les membres pourront également accéder à 
la votation par le biais du site Internet de la caisse, et même, sur la page 
d’accueil du desjardins.com.  

- Pour être habiletés à voter, les membres doivent d’abord être inscrits au 
service AccèsD. Ils peuvent le faire en contactant la Caisse. La 
plateforme de votation permet de confirmer que les membres répondent 
bien aux qualités requises en tant que membre de plein droit.  

- Nouveauté cette année. Les membres pourront utiliser la borne de 
votation, dès l’ouverture de la période de votation et pour les quatre 
prochains jours dans tous les centres de services de la Caisse. Cette 
solution est ouverte à tous et a été mise en place afin de permettre de 
recueillir le vote des membres qui n’ont pas AccèsD. 

- La période de votation sera ouverte dès la fin de la présentation de ce 
soir, et ce, pour les 4 prochains jours. Donc, il sera possible pour les 
membres de voter jusqu’au samedi 15 avril à 23 h 59. 

 
Faits saillants entourant l’annonce des résultats : 

- Les résultats demeurent confidentiels jusqu'au moment du dévoilement. 
- 24 à 48 heures après la période de votation de 4 jours, la Caisse sera 

informée des résultats des votes qui seront publiés sur le site Internet et 
disponibles auprès de la Caisse, ce qui mettra officiellement fin à 
l’assemblée générale annuelle de ce soir. 

- Bien que le conseil d’administration estime que la proposition de partage 
des excédents sur laquelle les membres sont invités à voter soit celle 
qui est la plus avantageuse pour les membres et la communauté, elle 
informe qu’en cas de vote négatif sur les propositions, l’annonce du 
résultat de vote ne mettra pas fin à l’assemblée, cette dernière sera 
ajournée et sera reprise au cours de prochains jours. Le cas échéant, 
les membres seront invités à voter sur une nouvelle proposition qui leur 
sera soumise pour une nouvelle période de votation. 

- Un vote positif à la proposition de partage des excédents est nécessaire 
pour mettre fin à l’assemblée. 
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6. RETOUR SUR L’ANNÉE 2022 
 
Au nom de ses collègues du conseil d’administration, Mme Simoneau 
remercie les membres de leur présence, leur implication ainsi que de leur 
confiance envers toute l’équipe de la Caisse Desjardins des Patriotes. 
 
Elle souhaite bonne chance à ceux et celles qui sont en élection à compter 
de maintenant. Elle demande aux représentants des organismes gagnants 
de venir sur la scène pour une prise de photos, la remise d’un trophée et elle 
invite les membres présents à partager une bouchée à l’extérieur de la salle. 
Elle remercie également les gens qui l’accompagnaient pour le bon 
déroulement de l’assemblée générale annuelle. 

 
 

7. PUBLICATION DES RÉSULTATS ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 La période de votation est ouverte dès le 11 avril 2023 après l’assemblée de ce 

soir, et ce, pour une période de 4 jours, soit jusqu’à 23 h 59 le 15 avril 2023.  
 

 
À l’issue de la période de votation auprès des membres, voici les résultats obtenus 
à l’égard des scénarios recommandés par le conseil d’administration : 
 
Partage des excédents annuels (ristournes) 
 
94,85 % des membres ont voté en faveur de la recommandation.  
 

 ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
 
 

Élection des membres du conseil d’administration 
 
Les candidats suivants ont été élus afin de combler les 5 postes disponibles : 
- Marc Demers 
- Iris Gabelier 
- Émilie Germain 
- Vincent Giguère 
- Alexis Grisé-Tessier 
 
Les résultats ayant été publiés sur le microsite et disponibles auprès de la Caisse, 
l’Assemblée générale annuelle est officiellement levée le 18 avril 2023. 

 
 
 
____________________________ 
Présidente 
 
 
____________________________ 
Secrétaire 
 
 

 


